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PRESIDENT : M. KEPENEKIAN Georges 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. KEPENEKIAN, M. BRUMM, Mme DOGNIN-SAUZE, M. SECHERESSE, Mme AIT 
MATEN, M. CORAZZOL, Mme GAY, M. GRABER, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme 
CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, Mme RIVOIRE, M. LE FAOU, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, M. DAVID, Mme 
NACHURY, M. FENECH, Mme LEVY, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme BLEY, 
M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme 
PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. 
PELAEZ, Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-
LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme 
PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme 
BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme GRANJON, M. REMY, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. BLACHE (pouvoir à M. DAVID), Mme SERVIEN 
(pouvoir à Mme CONDEMINE), Mme BERRA (pouvoir à M. GUILLAND), M. COLLOMB (pouvoir à M. 
KEPENEKIAN), Mme de LAVERNEE (pouvoir à Mme BALAS), Mme PERRIN-GILBERT (pouvoir à M. 
REMY), M. BERNARD (pouvoir à M. COULON), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme MADELEINE 
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2018/3608 - APPROBATION D'UN TARIF SPECIFIQUE AU MUSEE DES BEAUX-
ARTS A L'OCCASION D'UNE LECTURE CHOREGRAPHIQUE PAR 
CAROLYN CARLSON DANS LE REFECTOIRE DU MUSEE LE 13 MARS 
2018 (DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 12 janvier 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
Dans le cadre de leur partenariat pour la saison culturelle 2017-2018, le Musée des 

beaux-arts et la Maison de la danse étoffent les propositions avec  l'accueil d'un « Poetry Event » 
de la chorégraphe Carolyn Carlson. Cet événement aura lieu le mardi 13 mars 2018 au musée et 
consistera en une lecture chorégraphiée de 45 min dans le réfectoire du musée. 

 
Pour cet événement exceptionnel, une tarification spéciale de 10 € par personne est 

proposée ainsi qu’un tarif réduit de 7 € pour les jeunes de moins de 26 ans, les personnes 
handicapées et leur accompagnant, les personnes non imposables, les bénéficiaires du RSA ainsi 
que les demandeurs d’emploi.  

 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 

DELIBERE 

 
1. La tarification spéciale de 10 € par personne et de 7 € pour les jeunes de moins de 

26 ans, les personnes handicapées et leur accompagnant, les personnes non imposables, les 
bénéficiaires du RSA, ainsi que les demandeurs d’emploi, à l’occasion d’une lecture 
chorégraphique par Carolyn Carlson dans le réfectoire du musée des beaux-arts, le 13 mars 2018, 
est approuvée. 

 
2. Les recettes seront imputées sur le budget 2018 du Musée des beaux-arts, nature 

7062 – fonction 322.  

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


